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Les sceaux de droit d’auteur du CCDC doivent être apposés sur tous les contrats et les 
formulaires du CCDC. Le Comité a été informé qu’il serait utile de fournir des instructions 
claires sur l’utilisation des sceaux de droit d’auteur. Le présent bulletin répond à la 
plupart des questions couramment posées et établit la différence entre le sceau de droit 
d’auteur physique traditionnel du CCDC et le sceau de droit d’auteur électronique qui se 
déploie actuellement à travers le Canada. 
 
Qu’est-ce qu’un sceau de droit d’auteur physique du CCDC? 
 
Il s’agit d’un autocollant qui mesure 1 x 2 ½ pouces et sur lequel sont imprimés un 
message de droit d’auteur, un numéro de document du CCDC et une date de 
document. Chaque document du CCDC a son propre sceau. Par exemple, le document 
CCDC 2 – 2020 doit porter le sceau de droit d’auteur 2 – 2020 du CCDC. Tous les sceaux 
sont codés par couleur pour correspondre à la couverture du document imprimé, afin 
d’en faciliter la référence.  
 
Y a-t-il un équivalent électronique au sceau de droit d’auteur du CCDC? 
 
Une nouvelle plateforme, appelée SignaSurMC, qui permet aux utilisateurs d’exécuter 
les contrats du CCDC avec un sceau de droit d’auteur électronique est en cours de 
déploiement au Canada. Pour un supplément d’information sur la plateforme et sa 
disponibilité dans votre région, veuillez envoyer un courriel à support@signasur.com.   
 
Qui doit utiliser les sceaux de droit d’auteur du CCDC? 
 
Toute personne qui utilise les contrats et les formulaires du CCDC, qu’elle les prépare 
ou qu’elle les reçoive, doit s’assurer que le document porte le sceau de droit d’auteur 
approprié.  
 
Quand faut-il apposer un sceau de droit d’auteur du CCDC? 
 
Il faut apposer un sceau de droit d’auteur sur tous les documents du CCDC qui sont 
signés ou exécutés. Par exemple, s’il faut exécuter trois copies d’un document, une 
pour le maître de l’ouvrage, une pour l’entrepreneur et une pour le professionnel,  
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chaque copie doit porter un sceau de droit d’auteur. Si le document est signé en 
format papier, le sceau de droit d’auteur doit être apposé avant l’exécution. S’il est 
signé par voie électronique, le bon usage des documents exige que des copies papier 
soient imprimées après l’exécution et qu’elles portent le sceau de droit d’auteur 
approprié pour les dossiers de chaque partie. L’intention d’apposer le droit d’auteur 
après l’exécution doit être communiquée entre les parties avant l’exécution.  
 
Où faut-il apposer un sceau de droit d’auteur? 
 
Le sceau de droit d’auteur du CCDC doit être apposé à la première page du document, 
à l’endroit indiqué. Une fois apposé, le sceau de droit d’auteur ne doit pas être retiré 
d’un document.  
  
Pourquoi devons-nous utiliser un sceau de droit d’auteur du CCDC? 
 
L’utilisation du sceau de droit d’auteur vise à démontrer que le document du CCDC est 
authentique, exact et n’a pas été modifié, à l’exception des ajouts ou modifications qui 
peuvent être énoncés dans les conditions supplémentaires. L’apposition d’un sceau de 
droit d’auteur atteste que le document original n’a pas été modifié. Par conséquent, 
les parties ne doivent porter une attention particulière qu’aux champs remplis et aux 
conditions supplémentaires. La signature ou l’acceptation d’un document qui ne porte 
pas le sceau de droit d’auteur approprié expose donc les parties au risque que le 
document soit différent du formulaire reconnu par l’industrie, contrairement à ce 
qu’elles croient. 
 
L’utilisation d’un document du CCDC qui ne porte pas le sceau de droit d’auteur 
approprié du CCDC constitue une violation du droit d’auteur. Toute tentative de 
contourner l’obligation d’apposer un sceau, que ce soit en réutilisant le libellé par le 
droit d’auteur dans des contrats personnalisés ou en incorporant les modalités d’un 
contrat normalisé du CCDC par simple référence, constitue également une violation du 
droit d’auteur. Le CCDC entame des poursuites dans les cas de violation du droit 
d’auteur. 
 
Les revenus tirés de la vente des sceaux de droit d’auteur du CCDC contribuent à 
financer les travaux du Comité canadien des documents de construction.  
 
Où peut-on acheter des sceaux de droit d’auteur du CCDC? 
 
Les sceaux de droit d’auteur du CCDC peuvent être achetés dans n’importe quel point 
de vente autorisé des documents du CCDC. La liste de ces points de vente est 
disponible sur le site Web du CCDC. 
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(Les bulletins du CCDC sont le fruit d’un processus consensuel et visent à réaliser un équilibre entre les intérêts de 
toutes les parties d’un projet de construction. Ils sont un reflet des pratiques recommandées dans l’industrie. Les 
lecteurs doivent garder à l’esprit que les bulletins du CCDC ne portent pas sur des circonstances ou des faits 
particuliers et qu’ils ne constituent pas des conseils juridiques ou professionnels. Le CCDC et ses organisations 
membres constituantes n’acceptent aucune responsabilité pour une perte ou un dommage pouvant découler de 
l’utilisation ou de l’interprétation de ces bulletins.)  
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